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                                    Auch le 17 Septembre 2018 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Le ministère de l’agriculture refuse de répondre à la demande du SPMF qui 
propose d’affecter le reliquat non distribué des 3M€ prévus pour indemniser les 

mortalités de l’hiver 2017/2018 à la recherche sur la disparition des abeilles. 
 

 
Suite au communiqué de presse du 30 juillet dernier annonçant la mise en place d’un dispositif 
d’aide exceptionnel à hauteur de 3M€ pour les apiculteurs impactés par les mortalités 
d’abeilles, une réunion s’est tenue le 30 Août dernier au ministère de l’agriculture. 
 
Au regard des contraintes techniques, il semble que l’enveloppe sera très loin d’être 
consommée. 
 
Par communiqué de presse du 29 août dernier, le SPMF avait demandé que ce financement soit 
dirigé vers l’institut technique (ITSAP) et les ADAS, pour financer la recherche sur la disparition 
des abeilles. 
 
Devant le refus initial du ministère, fidèle à sa proposition initiale, le SPMF a demandé que le 
reliquat non attribué serve à financer l’ITSAP et les ADAS. 
 
Pour l’instant, nous attendons toujours la réponse. 
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Contact presse : Joël Schiro 
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+33 609719918 

 
 
Voir en annexe le compte rendu de la réunion du 30 août dernier. 
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